
 

 

Cours Adultes 2022/2023 
  

  REINSCRIPTION           NOUVELLE INSCRIPTION 

NOM :  Prénom :  

Né(e) le :          /        /      

Adresse : 

Code postal :  Ville :  

Tél 1:  Tél 2: Tél 3 : 

Adresse e-mail :  

 

ACTIVITES ADULTES      

TENNIS LOISIRS ADULTES (cours collectif)     ENTRAINEMENT-COMPETITION (sur sélection)      

 

Cochez vos disponibilités et indiquez vos 3 premiers choix 

 

Lundi 20h30 (Compétition – 3ème série)   

Mardi 12h   Mardi 18h45   - Mardi 19h  - Mardi 20h  - Mardi 21h  

Mercredi 20h (Compétition – 2ème série - fin 3ème série)   

Jeudi 12h   Jeudi 18h   Jeudi 19h   Jeudi 20h30   Jeudi 20h30 (Femmes Compétitions)    

Vendredi 12h   Vendredi 16h   - Vendredi 20h   - Vendredi 20h (Compétition – 3ème série)   

Samedi 9h   - Samedi 10h15  - Samedi 11h30  - Samedi 12h45   

Disponibilité en journée la semaine: lundi             Mardi               Jeudi             Vendredi  

 

1er choix : …………………………………………… 2ème choix : ……………………………………………… 3ème choix : ………………………………………… 

 
IMPORTANT 
Vous devenez « Membre » de l’AOBUC Tennis qui est une association : votre disponibilité et votre implication éventuelle sont les bienvenues 

dans la vie associative du Club. 

L’adhésion à l’AOBUC Tennis (Club affilié FFT) entraîne l’acceptation et le respect du règlement intérieur de l’association ainsi que des 

règlements de la Fédération Française de Tennis (à travers la prise de licence 2023), 

Vous attestez être en possession d'un certificat médical de « non contre-indication  à la pratique du tennis » (« y compris en compétition » si 

vous désirez jouer en compétition) et datant de moins d’un an.  

Le montant de l’adhésion est acquis à l’association. 

ASSURANCES 

. Vous reconnaissez avoir conscience des risques inhérents à la pratique sportive et avoir été informé et pris connaissance des garanties 

d’assurances proposées avec la licence FFT, 

. Vous reconnaissez avoir été averti de l’intérêt de souscrire des garanties complémentaires proposées par la FFT afin de bénéficier d’une 

meilleure indemnisation en cas de dommage corporel. 

 DROIT A L’IMAGE 

Vous autorisez l’AOBUC Tennis à utiliser les images fixes ou audiovisuelles sur lesquelles vous pourriez apparaître [ou sur lesquelles pourrait 

apparaître votre (vos) enfant(s)], prises à l’occasion de manifestations organisées par le club, pour la durée la plus longue prévue par la loi, les 

règlements et les traités en vigueur. 

     L’adhérent (ou son représentant légal pour un mineur), 
 

       Date :              Signature : précédée de la mention «lu et approuvé» 

 

PIÈCES à FOURNIR 

□ Certificat médical-photocopie avec la mention de « non contre-indication à la pratique du tennis en compétition»  
 

 


